
 

Trois femmes habitant Mulhouse et Colmar, parties lundi en mission en Palestine, ont été arrêtées à leur arrivée à 
l’aéroport de Tel Aviv. Elles ont été expulsées d’Israël hier. 

Membres de l’association France Palestine Solidarité du Haut-Rhin (AFPS 68), ces trois femmes devaient passer une 
quinzaine de jours en Palestine avec treize autres Alsaciennes, à l’invitation de femmes palestiniennes et israéliennes. 
Elles devaient rencontrer divers groupes de femmes, d’Hébron à Tel Aviv, en passant par Jénine, Tulkarem et Nazareth. 

À leur arrivée, lundi à midi, à l’aéroport Ben Gourion de Tel Aviv, deux d’entre elles ont été arrêtées à la douane. « Nous 
avons été interpellées uniquement parce que nous ne sommes pas d’origine française », affirme Aziza, qui est franco-
marocaine. « C’est de la discrimination raciale !, surenchérit Guy Peterschmitt, président de l’AFPS 68. La Palestine est 
membre de l’Onu, et pourtant, elle est soumise au bon vouloir d’un pays tiers pour recevoir les personnes qu’elle invite ! » 
« Ayant appris la nature de notre mission, les services de sécurité nous ont placées en garde à vue » , relatent-elles. La 
responsable du groupe, Christiane Peterschmitt, venue s’informer de leur devenir, a elle aussi été placée en rétention. 

« De fortes pressions » 

Privées de nourriture et de boisson pendant de longues heures le premier jour, les trois femmes disent avoir été « 
victimes de fortes pressions de la part des douaniers lors des interrogatoires ». Leurs bagages ont été minutieusement 
fouillés. Après trois jours de rétention, les trois femmes ont été expulsées d’Israël par décision de justice. Elles n’ont plus 
le droit de fouler le sol israélien dans les dix ans à venir. 

Renvoyées en France, elles sont arrivées hier après-midi à l’Euro-Airport où les attendait une délégation de l’AFPS 68. 
Les treize autres femmes du groupe poursuivent leur mission sur les droits des femmes en Palestine. 

 

Note : suite au recours déposé auprès des juridictions israéliennes et défendu par Léa Zemmel avocate contactée par 
l’intermédiaire de Michel Warshawski, l’interdiction de territoire a été entièrement levée, compte tenu de la nature de la 
mission et de ses objectifs. 

  



 


